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Information erronéesur fiche pénale

Par MISSDUSUD, le 27/03/2013 à 15:15

Bonjourrnrnj'ai une question pour mon compagnon qui est détenu, le procureur a inscrit sur sa
fiche pénale une fausse information, il ment sur des documents qui n'existent pas...rnQue
faire? A qui s'adresser?rnMerci de votre aide

Par citoyenalpha, le 30/03/2013 à 17:09

Bonjourrnrnla fiche pénale n'est point du fait du procureur mais du greffier de l'établissement
pénitentiaire. Ce document administratif est joint au casier judiciaire du détenu.rnrnLa
demande de rectification doit être formulée par le détenu ou son avocat auprès donc du
greffier de l'établissement où il est détenu.rnrnA défaut il appartiendra à la juridiction
administrative de se prononcer si les mentions sont erronées. rnrnRestant à votre disposition
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